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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de Conseillers
En exercice 15
Présents    14
Votants    14

L’an deux mille vingt
Le vingt et un octobre à vingt heures 
Le Conseil Municipal de la  commune de GUIMAEC, dûment convoqué,  s’est
réuni  en session  ordinaire  à la  Mairie, sous la présidence de Monsieur Pierre
LE GOFF, Maire de GUIMAEC

Date de Convocation : 14 octobre 2020

Présents :  MMES ARZIC-PENIL Y.,  BARON C.,  BOURGES-ALLAIRE MARI
ANNA,  DENIS-KERANFORN  G.,  PENN  M.,  DOUVENOT-KERVARREC  N.,
RICOU S., MRS  ABRASSART J., BOUGET Stéphane , LAINE J., NEDELEC A.,
P., TIRILLY A.,  BOUGET Sébastien.

Absents : GOUTEQUILLET L.

Madame Yvonne ARZIC-PENIL a été élue secrétaire 

Acquisition de la maison
au 20 Hent Lokireg

Monsieur le Maire explique que, dans la perspective du projet de Runabat et de la
redynamisation du centre bourg, il est souhaitable d’acquérir la maison en vente au 20 hent
Lokireg cadastrée C1505 d’une contenance de 1537 m2 pour la somme de 60 000 euros
majorés des frais notariés. Cette acquisition se fera sur le budget lotissement.

Le  Maire  entendu,  les  membres  du  Conseil  Municipal  acceptent,  à  l’unanimité
l’achat de cette maison énoncée ci-dessus et autorisent le Maire à signer toutes les pièces
relatives à cette transaction. 

Pour copie conforme
Le Maire
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Rapport d’activités du SDEF

Suite  à la présentation du rapport d’activités 2019 du SDEF  par Monsieur André 
NEDELEC, aucune remarque particulière n’a été formulée.

Pour copie conforme
Le Maire
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Motion pour la Brittany Ferries
La compagnie bretonne traverse en effet la crise la plus grave de son histoire ! Frappée
de concert  par  deux crises  conjoncturelles,  le  COVID 19 et  un Brexit  qui  s’annonce
« dur », ce fleuron du tourisme breton et normand ne pourra pas cette fois affronter seule
la tempête qui s’est abattue sur la France.
Depuis près de 50 ans, la Brittany Ferries fait la fierté de nos territoires. Elle est sa meilleure
ambassadrice à l’étranger, par la qualité de ses prestations comme par la haute qualification
de ses équipages français. Chaque année, ce sont plusieurs centaines de millions d’euros
de dépensés par les touristes britanniques qui irriguent, grâce à elle, nos territoires.
Tous  les  Bretons  ont  un  attachement  de  cœur  à  cette  entreprise  fondée  par  Alexis
Gourvennec et les paysans de Saint Pol de Léon, unis pour désenclaver leur région et lui
rendre les clefs maritimes de son développement économique.
Brittany Ferries fait désormais partie de l’histoire de la Bretagne !
Pourtant, avec la crise sanitaire et la quatorzaine britannique, la Compagnie est au bord du
vide et, avec elle, vacille le destin de plus de 10 000 emplois directs et indirects. Privée
de saison touristique 2020, Brittany Ferries affiche une perte de plus de 250 millions d’euros
de chiffre d’affaire.

La Région Bretagne et la Région Normandie ont répondu à son appel, à hauteur de 75
millions d’euros. Face à cette situation exceptionnelle, le Gouvernement n’a pas été à la
hauteur. Il  ne promet qu’une enveloppe d’une trentaine de millions d’euros aux acteurs
français du ferry, 5 fois moins qu’attendu par le secteur ! C’est une goutte d’eau face aux 11
milliards du Plan de relance qu’il réserve au secteur ferroviaire ! Ce même plan de relance
de 100 milliards d’euros n’accorde d’ailleurs pas un centime au secteur du transport
maritime  pourtant  essentiel  à  nos  territoires.  Le  Gouvernement  a  su  en  revanche
trouver 350  millions  d’euros  de  subventions  pour Île-de-France  Mobilité,  le  métro



parisien et la RATP n’ayant pas de prix !
Après les efforts consentis par l’entreprise et l’ensemble de ses salariés, en complément
des actions des deux Régions, nous souhaitons que l’Etat reconsidère la situation de
crise inédite traversée par Brittany Ferries. Il doit apporter un réel soutien financier à
la hauteur des besoins nécessaires à la pérennisation de Brittany Ferries.
Nous apportons enfin notre soutien total aux membres du Conseil de surveillance, au
Directoire et à l’ensemble des salariés de la Compagnie.

Pour copie conforme
Le Maire



04062020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de Conseillers
En exercice 15
Présents    14
Votants    14

L’an deux mille vingt
Le vingt et un octobre à vingt heures 
Le Conseil Municipal de la  commune de GUIMAEC, dûment convoqué,  s’est
réuni  en session  ordinaire  à la  Mairie, sous la présidence de Monsieur Pierre
LE GOFF, Maire de GUIMAEC

Date de Convocation : 14 octobre 2020

Présents :  MMES ARZIC-PENIL Y.,  BARON C.,  BOURGES-ALLAIRE MARI
ANNA,  DENIS-KERANFORN  G.,  PENN  M.,  DOUVENOT-KERVARREC  N.,
RICOU S., MRS  ABRASSART J., BOUGET Stéphane , LAINE J., NEDELEC A.,
P., TIRILLY A.,  BOUGET Sébastien.

Absents : GOUTEQUILLET L.

Madame Yvonne ARZIC-PENIL a été élue secrétaire 

Autorisation   de  signer  la 
Convention avec MORLAIX
COMMUNAUTE

Le Maire expose à l’assemblée que MORLAIX COMMUNAUTE avait proposé de
regrouper les besoins des Communes en gel et masques, il demande donc l’autorisation pour la
signature d’une convention avec MORLAIX COMMUNAUTE.

A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer
la convention pour l’approvisionnement des produits anti-covid

Pour copie conforme
Le Maire


